
Prem 8ères
nformations

Ministère du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle

SERVICE DES ÉTUDES ET DE LA STATISTIQUE. Division Conditions de travail et Relations professionnelles

Numéro 265 - 12 Février 1992

LES FACTEURS DE PÉNIBILlTÉ MENTALE AU TRAVAIL

Résultats de l'enquête «conditions de travail» de 1991
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Les situations de travail sont génératrices de
tensions. Dans l'enquête, on ne mesure pas direc-
tement le «stress» qui frappe individuellement les
salariés, mais les situations supposées être géné-
ratrices de stress, qu'on repère par des questions
indirectes. Or, placés dans les mêmes conditions,
les salariés sont affectés par les difficultés qu'ils
rencontrent de manière différente: les tensions
liées au travailles touchent plus ou moins.

Les cadres déclarent que leur travail est
complexe, et qu'ils sont souvent débordés.

Plus on est haut dans la hiérarchie, plus on
déclare que son travail est compliqué: 91% des
cadres, 80% des professions intermédiaires
mais seulement 21% des ouvriers non qualifiés
déclarent «devoir retenir beaucoup d'informa-
tions à la fois» (tableau 1).
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Professions Ouvriers Ouvriers
Cadres intermédiaire Employés qualifiés non qualifies Ensemble

Devoir retenir beaucoup
d'informations à la fois................... 91 80 54 38 21 57

Devoir fréquemment
abandonner une tâche
pour une autre non prévue............. 55 52 51 42 36 48

Ne pas pouvoir taire varier
les délais fixés............................... 25 27 36 48 51 37

Ne pas pouvoir interrompre
son travail en dehors des pauses... 20 25 28 30 34 28

Même de niveau modéré,
le bru~ gêne................................... 33 34 22 23 19 26

Ne pas quitter son travaii des yeux 12 20 22 40 39 26

Tableau 1 - Les facteurs de pénibilité mentale les plus fréquents pour les salariés en 1991
En pourcentage

Source: Enquête conditions de travail 1991.

Les cadres manquent souvent de temps: 36% n'ont pas «un temps suffisant pour faire correc-
tement leur travail». Cette contrainte les touche plus que les autres catégories sociales (23% en
moyenne, seulement 16% pour les ouvriers non qualifiés). 27% des cadres disent aussi «ne pas avoir
des collaborateurs en nombre suffisant».

Un quart des cadres et des professions intermédiaires se plaint également de ne pas «avoir des
informations claires et suffisantes pour faire correctement son travail», un sur cinq n'a pas «des do-
cuments bien adaptés».

Les cadres doivent fréquemment «abandonner une tâche pour en effectuer une autre non
prévue d'avance». C'est une autre forme d'astreinte caractéristique de la position sociale: les cadres
administratifs et commerciaux des entreprises, et ceux de la Fonction publique sont les plus
nombreux à devoir interrompre ce qu'ils font (70%), un peu plus que les ingénieurs (66%). Un peu
comme les cadres, les contremaîtres et les infirmières doivent souvent interrompre ce qu'ils sont en
train de faire pour se consacrer à une tâche plus urgente. Enfin, le bruit, même modéré, gêne un
salarié sur quatre, un cadre sur trois, un enseignant sur deux.

Plus du tiers des agents de la Fonction publique
déclarent travailler sans moyens suffisants.

Les professions administratives de la Fonction publique, les enseignants, le personnel de la
santé, se plaignent, plus que les autres professions, du manque de moyens: un sur trois déclare
manquer des locaux et du mobilier adéquats. Un sur quatre n'a pas les documents dont il aurait
besoin. En outre, 37% des infirmières, 32% des cadres B de la Fonction publique, déclarent «ne pas
avoir des collaborateurs en nombre suffisant». Parmi les utilisateurs de l'informatique, les agents de
la Fonction publique considèrent, plus que d'autres, leurs logiciels comme mal adaptés.

Des contraintes matérielles aux responsabilités.

Un salarié sur quatre, un ouvrier sur deux, déclarent que pendant l'exécution de leur travail, ils
ne peuvent le quitter des yeux, Ils'agit surtout des ouvriers industriels et, bien sûr, des chauffeurs.

12% des travailleurs doivent «faire attention à des signaux sonores ou visuels imprévisibles ou
difficiles à détecter». Ce type de contrainte caractérise encore les mêmes catégories, mais aussi les
techniciens, les policiers et militaires, et les professions de la santé.
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",L'enquête,
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. «coriditionsde travail» .

.ëes résuliatSsontissus de la 'troisième enquê~sUiIeS coiiilitionsde travail,réalisée en ,.
,
mars 199 L Les deux précédentes onteu lieu eri octobre 1978 et mars 1984 (S, V olkoff, 1990);

"Organisée et exploitée par le Service des études et de, la statistique du Ministère du travail;,
',

de l'emploi et de la formation professionnelle; cette enquête estréalisée en complément de,
,l'enquête Emploi de l'INSEE, Le questionnaire aété soumisà tous les actifsayant un emploi

,,' darisunménage sur trois de l'échantillon de l'enquête Emploi, soit environ21.000 person-
. nes;Tout~fois,lespremiersrésultatsprésentésiciportentsurlesseulssalariés,

".',', '., ,'.

,'Le champ de l'enquête est celui de l'enquête Emploi: il inclut l'ensemble des ménages
ordinaires de la France métropolitaine, et une partie de la population des communautés;dans
.'Iamesure où teurs membres ont des lierisfamiliaux avec des ménages ordinaires,L'échan- '
, tillon représente donc fidèlement la pOpulation active ayant un emploi dans sa diversité. Res-
ienftouterois exclus certains ouvriers des chantiers temporaires, des jeunes hébergés en
foyers de jeunes, travailleurs, 'ainsi que des personnes des' établissements hospitaliers,

. scolaires ou hôteliers vivant en collectivité. '
,

'

, Le questionnaire dei' enquête complémen taire étai tposé à chaq ue actif occupé du ménage.
,

Celui~ci devaitrépOndre personnellement. Les réponses recueillies se réfèrent donc aux con-
'ditions de travail telles qu'elles sont perçues par la personne qui travaille.

,

L'enquête aborde les grands thèmes suivants:
",

'-risques, nuisances, pénibilités du travaiL Des questions nouvelles couvrent, en 1991, les
,

aspects de 'charge mentale' et les facteurs de «stress» liés au travail;

, .'-organisation du travail;, '

-machines et technologies utilisées;
'"

,

"

, ,
, ',., -horaires et organisation du temps de travail, travail posté, travaille samedi, le dimanche,

lauuit. ." "" " """
',', ,',

""
,',".,

" '
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Professions Ouvriers Ouvriers
Cadres intermédiaires Employés qualifiés non qualifiés Ensemble

Une erreur dans
votre travail peut-elle
ou pourrait-elle entralner :

- des conséquences graves pour
la qualité du produit ou du service 68 68 50 68 51 60

-des coOts financiers importants
pour l'entreprise 59 47 29 56 38 44

- des conséquences dangeureuses
pour votre sécurité ou celle d'autrui 21 32 22 51 28 31

- des sanctions à votre égard?
(emploi, rémunération) 49 50 43 48 39 46

L'attention des salariés est également mobilisée par les conséquences des erreurs qu'ils
pourraient faire (tableau 2). Ce sont encore les mêmes catégories qui sont concernées par les
«conséquences qu'une erreur de leur part aurait sur leur sécurité ou celle d'autrui» : en tout premier
lieu les policiers et militaires, les travailleurs de la santé et les chauffeurs; viennent ensuite les ouvriers
qualifiés et les contremaîtres.

La qualité du produit est d'abord le souci des «professionnels» : techniciens et agents de
maîtrise, ingénieurs, professions intermédiaires de la santé (80%). Viennent ensuite les ouvriers
qualifiés de type industriel (75%), puis les cadres.

Les ouvriers d'aujourd'hui seraient-ils moins «savetiers» que «financiers» ? 61% des ouvriers
qualifiés de type industriel, 50% des ouvriers artisanaux, et 43% des ouvriers non qualifiés industriels
sont conscients des risques financiers qu'une erreur éventuelle de leur part pourrait entraîner pour
l'entreprise. Bien entendu, les cadres et les ingénieurs,les techniciens et contremaîtres, le personnel
des banques, sont les plus sensibilisés aux coûts financiers de leurs erreurs pour l'entreprise.

Tableau 2 - Les risques d'erreur en 1991

Source: Enquête conditions de travail 1991.

Salariés d'exécution: un temps de travail rigide.

Les ouvriers de type industriel, les employés de commerce et le personnel de service peuvent,
moins que les autres, organiser à leur guise leur journée de travail. Plus de 55% des ouvriers de type
industriel (qualifiés ou non) ne peuvent faire varier les délais. Le tiers d'entre eux ne peut
s'interrompre en dehors des pauses; de plus, nombreux sont ceux qui ne peuvent pas choisir le
moment des pauses. Cette dernière contrainte est toutefois moins forte qu'en 1984.

D'autre part, en 1991 comme en 1984, plus du tiers des employés de commerce et du personnel
de service ne peut interrompre son travail. Par contre un quart d'entre eux doit parfois s'arrêter pour
absence de travail.

Une pénibilité du travail non qualifié: l'impossibilité de coopérer.

L'«impossibilité de coopérer avec des collègues pour faire correctement son travail» est une
pénibilité propre au travail d'exécution. Elle touche surtout les ouvriers et employés, et particulière-
ment les non qualifiés. Le personnel des services directs aux particuliers, les chauffeurs (26%), les
ouvriers non qualifiés de type artisanal (26%) et industriel (21%) sont les plus nombreux à s'en
plaindre.
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Professions OUvriers Ouvriers
Cadres intermédiaire Employés qualifiés non qualifiés Ensemble

Sont en contact direct
avec le public............................. 73 74 .73 42 25 61

Vivent souvent des situations
de tension avec le public............ 30 29 27 12 6 22

Policiers, ou infirmières: des rapports parfois difficiles avec le public,

. 22% des salariés vivent des situationsde tension avec le public (voir tableau 3). Ce n'est pas
seulement le contact avec le public qui induit cette tension, mais aussi le type de rapport avec lui:
ainsi les policiers et militaires et les infirmières sont, en proportion, plus nombreux à vivre des
situations de tension que les employés de commerce. D'autres catégories sont également exposées
à de telles situations, notamment les enseignants ainsi que les autres cadres et professions
intermédiaires. Les ouvriers sont moins en rapport avec le public; néanmoins 26% des chauffeurs
et 14% des ouvriers qualifiés artisanaux vivent ces situations difficilement.

Tableau 3 - Les salariés en rapport avec le public en 1991
En fJOfJfcenlage

Source: Enquête conditions de travail 1991.

Mission impossible.

Un petit nombre de salariés (6%) déclarent «ne pas pouvoir atteindre les objectifs de travail ou
de production qui leur sont fixés» : reconnaître qu'il en est ainsi devant un enquêteur est le signe d'une
situation de travail très difficile ou d'une grande conscience professionnelle. Ne pas atteindre ses
objectifs peut être alors une source importante de pénibilité du travail. Ces salariés appartiennent à
toutes les catégories sociales. Néanmoins, les professions intermédiaires de la santé et plus
généralement la Fonction publique d'une part, les ouvriers non qualifiés de type industriel d'autre
part, se distinguent. Ambiguïté des rôles, objectifs irréalistes, cette contradiction entre les moyens et
les objectifs apparaît comme un échec. Dans la Fonction publique, ces situations d'échec sont
vraisemblablement dues à une organisation inadéquate. Dans l'industrie, aux cadences difficiles à
tenir.
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